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ETAT DE SITUATION 

 
Décharges de type A 
Les décharges de type A disposant d’une autorisation d’aménager sont les suivantes (situation au 31 
décembre 2019) : 
 

Identifiant Commune 
(localité) 

Lieu Solde 
disponible 

[m3] 

Moyenne 
annuelle1 

[m3] 

Durée2 Autorisation 

DTA_03 Bassecourt Essert-
Jacques 

68’550 3’100 22 ans Autorisation de 
remblayage 

DTA_06a Basse-Allaine 
(Buix) 

Les Creppes 594’950 2’800 213 ans Plan spécial 

DTA_08a Haute-Ajoie 
(Chevenez) 

La Combe 
Varu 

738’200 8’700 85 ans Plan spécial 

DTA_09 Cornol La Creuze 268’600 4’100 66 ans Plan spécial 

DTA_10a Cornol La Malcôte 38’000 4’600 8 ans Plan spécial 

DTA_16a Courgenay Les Piains 212’150 10’000 21 ans Plan spécial 

DTA_18a Courrendlin Bambois 730’000 0 - Plan spécial 

DTA_21a Basse-Allaine 
(Courtemaîche) 

Tchu Moueni 137’300 13’000 11 ans Plan spécial 

DTA_22 Delémont Bellerive 142’350 4’000 36 ans Permis 

DTA_30a Haute-Sorne 
(Glovelier) 

La Petite 
Morée 

34’400 35’800 1 an Plan spécial 

DTA_33a Les Breuleux Fin des Chaux 46’300 17’800 3 ans Plan spécial 

DTA_35 La Baroche 
(Miécourt) 

Mont de 
Miserez 

302’850 19’300 16 ans Plan spécial 

DTA_47a Vermes Forêt du Droit 340’5000 8’500 40 ans Plan spécial 

DTA_48 Porrentruy La Rasse 26’200 4’100 6 ans Permis 

DTA_51a Courrendlin La Ballastière - 
Petite Fin I 

110’000 15’300 7 ans Plan spécial 

DTA_51b 

DTA_51c 

Courrendlin La Ballastière – 
Petite Fin II 

590’000   Plan spécial3 

 

 

 

  

 
1 Moyenne annuelle de matériaux mis décharge calculée sur les dix dernières années  
2 Estimation du temps nécessaire pour combler le solde du site (solde disponible divisé par la moyenne annuelle) 
3 Le plan spécial est entré en force en 2020. Une phase d’extraction des matériaux précède le remblayage du site. 
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Décharges de type B 
Les décharges de type B disposant d’une autorisation d’aménager (permis de construire ou plan 
spécial) sont les suivantes (situation au 31 décembre 2019) : 
 

Identifiant Commune 
(localité) 

Lieu Solde disponible 
[m3] 

Moyenne 
annuelle [m3] 

Durée Autorisation 

DTB_06 Basse-Allaine 
(Buix) 

Les 
Creppes 

200’000 - - Plan spécial 

DTB_17a Courgenay Les Esserts 97’300 6’100 16 
ans 

Plan spécial 

DTB_33a Les Breuleux Fin des 
Chaux 

225’800 6’100 37 
ans 

Plan spécial 

 

 

Décharge de types D et E 
La décharge de types D et E disposant d’une autorisation d’aménager (plan spécial) est la suivante 
(situation au 31 décembre 2019) : 
 

Identifiant Commune 
(localité) 

Lieu Solde disponible 
[m3] 

Moyenne 
annuelle [m3] 

Durée Autorisation 

DTDE_04a Boécourt La Courte 
Queue 

15’000 11’000 1 an Plan spécial 

DTDE_04b Boécourt La Courte 
Queue 

500’000 - - Plan spécial 

 

 




